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UNE M~DAILLE IN~DITE

DE CHARLES DE COCQUIEL,
PORTANT LA DATE DE 1561.

(PL. l, FIG. 6.)

Ce Inonument, d'une exécution remarquable, paraît etre

entièrement inédit. Il se trouve aujourd'hui entre les mains

de l'un des descendants de Charles de Cocquiel, qui a bien

voulu en permettre la publication.

Sa forme, la date de 1B61, et surtout la singulière devise

tracée au revers, nous obligent il classer cett,e médaille

parmi les rnéreaux des églises sous la croix.

Je m'explique. On appelait ainsi chez nous, au XVIe siècle

et plus tard en France, les marques ou signes' de reconnais­

sance qu'un ancien d'une comnlunauté protestante distri­

buait à ses coreligionnaires pour leur faciliter l'accès de

leurs réunions secrètes dites sous la croix, il cause des per­

sécutions auxquelles elles étaient exposées. Les rigueurs

extrêmes de l'inquisition avaient mis à la mode ce moyen

de surveillance et de contrôle. On tâchait de le rendre le

moins compromettant possible.

Quelques méreaux français sont frappés il la /lett1· de lis:J

quelques-uns des nôtres au lion. Celui qui nous occupe

n'offre rien de suspect. Les nl0ts : Pas à pas passons,

auraient pu être invoqués par le sire de Cocquiel comme

étant sa devise; or, tout le monde, au XVIe siècle, possédait
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une devise plus ou 11loins classique, ingénieuse ou bizarre,

et il n'y aurait rien eu à répondre à cela. l'lais nous suppo­

sons que la légende du sire de Cocquiel n'était pas aussi inno-
\

cente que tant d'autres, et qu'elle devait signifier à peu près:

Présentez-vous à l'assemblée de nos frères, seul et discrè­

ternent. Cette explication nous est inspirée par quelques

cachets et quelques médailles du même genre, dont les

inscriptions indiquent plus clairement la destination. On
pourrait en donner beaucoup d'autres, sans doute, mais je

ne suis pas un OEdipe, et je craindrais, en vérité, de con­

trarier quelque sphinx de ma connaissance.

J'avouerai donc que l'on peut faire dire à une devise à

peu près tout ce que l'on veut.

Jean Tamn, l'un des pasteurs calvinistes d'Anvers, à

l'époque du duc d'Albe, avait été assez heureux pour pou­

voir faire entrer son nom dans la sienne. Il disait: A Dieu

ta vie, à Dieu ta fin. C'est là une preuve combien alors on

aimait à marier les petites choses aux grandes.

Regardons la belle figure de Charles de Cocquiel. Elle

porte le sceau de ce XVIe siècle, si puéril et si grand, si naïf

parfois et si héroïque toujours. Elle annonce un homlne de

quarante-cinq ans environ, plein de bonhomie, mais aussi

de fierté et de résolution C). Cocquiel était membre du

consistoire de l'Église luthérienne d'Anvers. Une liste de

personnes suspectes, dressée après les pillages de 1a66~

(1) La médaiIJe porte cependant cinquante-trois ailS, el au reVC1'S HW. ;
ce qui mettrait la naissance dc notrc personnage à l'annéc Hi08.

Elle est signée: STEII (le Il n'est pas JJicn certain); il est donc à sup­

poscr qu'clIc est de SIep!tunus lJolllmdîcus 1 gl'avcur du xnf. sièelc, qui

habitait Utrecht. Il signait STEF t II.
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nous apprend qu'il y siégeait encore en celte qualité. Voici.

tout entière, la note qui le concerne:

(( Charles Cocquiel, du consistoire des martinistes, et

te son beau-fHz nommez lUaternus Sehoof et tous ses beaux­

(( fils et enfants. n

En 1n67, il remplit les fonctions de maître des pauvres

de son église, nlais l'année suivante il est frappé d'une sen­

tence de bannissement et forcé de quitter le pays.

On possède un jeton de la même famille, qui a été

recueilli par Van Loon. Il a été frappé à l'occasion de

l'anoblissement des frères ~lichel et Nicolas Cocquiel par

Charles-Quint, en 1039.

Nous terminerons cette notice, que ~I. Piot a bien voulu

nous demander, en formant des vœux pour que l'histoire

métallique du protestantisme des Pays-Bas occupe enfin le

zèle de quelques initiés. Les méreaux d'assemblée ou de

communion, et surtout ceux de nos églises mystiques,

méritent d'être interrogés, étudiés et classés. Nous ne

sonlmes plus, Inalgré toutes nos imperfections, au temps

où l'on se plaignait, avec François Villon, d'avoir:

Une bourse d'argent légière

Qui estoit plaine de mereaulx.

CH. HAIILENBECIL






